	Coordonnées de l’étudiant

	Destinataire prévu par le règlement général des études éventuellement complété par d’autres consignes




Lieu, date

Madame, Monsieur [indiquer le destinaire prévu tel qu’en en-tête]

1. Je souhaiterais former un recours contre la décision du jury de délibération datée du jour mois 2021 en raison d’irrégularités dans le déroulement des évaluations et/ou le traitement de dossiers. En voici les motifs. 

I. RECEVABILITÉ EN DROIT

2. Vu l’article 134, 8° du décret du 7 novembre 2013 définissant le paysage de l’enseignement supérieur et l’organisation académique des études, lequel énonce que :
« [l]es modes d'introduction, d'instruction et de règlement des plaintes d'étudiants relatives à des irrégularités dans le déroulement des évaluations ou du traitement des dossiers. Le délai de recours pour l'introduction d'une plainte dans le déroulement des évaluations est de maximum trois jours ouvrables, soit après la notification des résultats de la délibération dans l'hypothèse d'une contestation portant sur celle-ci, soit, dans le cas d'un examen écrit, après consultation des copies dans l'hypothèse d'une contestation portant sur l'évaluation ».

3. Vu l’article XX du règlement général des études de la Haute Ecole Francisco Ferrer 2020-2021 selon lequel :
« [recopier l’article ».

4. Vu l’article XX de l’annexe au règlement des études covid-19 relatif à l’année académique 2020-2021 selon laquelle : 

« [recopier le dispositions si ce règlement existe ».

5. Je vous demande de bien vouloir considérer que le recours est recevable et d’examiner les irrégularités relatives à l’unité d’enseignement « note de l’unité d’enseignement / activité d’apprentissage et mnémonique » décrites ci-après.

II. IRRÉGULARITÉS ET MOTIFS DU RECOURS


Indiquer les irrégularités

6. Pour ces raisons, je vous demande de bien vouloir corriger la/les irrégularité.s et redélibérer de ma situation en raison de ces modifications dont vous n’aviez pas connaissance lors de la précédente délibération.




Prénom NOM
